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Pelouses calcicoles méso-xérophiles
nord-atlantiques des mésoclimats froids

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Étage planitiaire. Climat atlantique de type médio-atlantique,
dont les aspects de fraîcheur et d’humidité atmosphérique sont
localement accentués par des expositions froides ou des
contextes géomorphologiques particuliers (grandes vallées,
proximité maritime).

Situations topographiques variées : pentes raides (déclivité sou-
vent supérieure à 45°) à moyennes, parfois éboulis crayeux plus
ou moins fixés, rarement replats calcaires, corniches et vires
rocheuses.

Expositions variées selon les types : chaudes à fraîches ou
froides.

Roches mères carbonatées : craies du crétacé supérieur (Sénonien)
et calcaires jurassiques, parfois plus ou moins ennoyées par des
apports colluvionnaires d’argile de décalcification.

Sols peu épais : rendzines crayeuses, souvent parsemées de gra-
viers calcaires, parfois lithosols.

Microtopographie du sol en gradins plus ou moins accusés en
fonction de la pente et selon les types, reflétant les équilibres
entre phénomènes mécaniques d’érosion et des processus de
fixation des matériaux par la Seslérie bleuâtre.

Systèmes pastoraux extensifs hérités des traditions de parcours
ovin, avec parfois des situations peu évolutives à caractère en
partie primaire, rarement installations récentes par fixation
d’éboulis.

Action complémentaire des lapins importante, devenue détermi-
nante avec la déprise pastorale, jusqu’à l’arrivée de la myxoma-
tose.

Variabilité

Diversité typologique principale selon les climats locaux et les
substrats :
– sur les pentes crayeuses raides et corniches chaudes et enso-
leillées de Normandie : pelouse à Pulsatille vulgaire et Seslérie
bleuâtre [Pulsatillo vulgaris-Seslerietum caeruleae], thermo-
phile et xérophile avec : Pulsatille vulgaire (Pulsatilla vulgaris),
Euphorbe à feuilles de pin (Euphorbia esula subsp. pinifolia)... ;
deux ensembles distincts :
– sur les craies de la basse vallée de la Seine, pelouses thermo-xéro-
philes (en limite du Seslerio caeruleae-Xerobromenion erecti) à
Aster linosyris (Aster linosyris), Biscutelle de Neustrie (Biscutella
neustriaca), Hélianthème blanchâtre (Helianthemum oelandicum
subsp. incanum)... [subass. typicum] ; une variante géographique
dans la vallée de l’Eure à Laîche humble (Carex humilis) ;
– sur les pentes chaudes et replats des calcaires de Basse-
Normandie : pelouse à Coronille naine et Seslérie bleuâtre
[subass. coronilletosum minimae], proche du type précédent,
mais originale avec : Brunelle à grandes fleurs (Prunella gran-
diflora), Laîche humble (Carex humilis), Coronille naine
(Coronilla minima)... ; 

– sur les pentes fraîches des craies de Haute-Normandie : pelou-
se à Fétuque de Léman et Seslérie bleuâtre [Festuco lemanii-
Seslerietum albicantis], mésophile, au cortège de plantes déal-
pines et thermophiles fortement appauvri, avec : Fétuque de
Léman (Festuca lemanii), Séséli libanotide (Seseli libanotis),
Germandrée des montagnes (Teucrium montanum)... ; 
– en climat nord-atlantique picard, sur pentes crayeuses raides aux
expositions fraîches : pelouse à Patience oseille et Seslérie
bleuâtre [Rumici acetosae-Seslerietum caeruleae], à caractère
pionnier et enrichie d’espèces d’éboulis, avec : Patience oseille
(Rumex acetosa), Polygala amer (Polygala amarella), Laitue vivace
(Lactuca perennis), Épervière maculée (Hieracium maculatum)... 

Variabilité secondaire importante dans la plupart de ces types,
notamment :
– variantes édaphiques en fonction de l’épaisseur des sols et de
la proximité plus ou moins marquée des affleurements rocheux
(enrichissement en espèces des dalles calcaires) ; 
– variante à chaméphytes en position de prélisière et entretenue
par les lapins, à Hélianthème nummulaire (Helianthemum num-
mularium subsp. nummularium), Épipactis pourpre noirâtre
(Epipactis atrorubens) ; 
– variante de pelouses encloses pâturées à Pâquerette vivace
(Bellis perennis) et Trèfle rampant (Trifolium repens).

Physionomie, structure

Pelouses rases à mi-hautes, d’aspect général marqué par la
Seslérie bleuâtre (physionomie typique de seslériaies de pente
en gradins) ; l’aspect de gradin peut cependant s’estomper sur
les pentes les plus faibles ou au contraire être semblable à un
éboulis en voie de fixation sur les pentes les plus raides.

Tapis herbacé à densité variable selon les types et les stades
dynamiques, de très ouvert (75-80 % environ de recouvrement
moyen) pour les pelouses sèches et chaudes de la vallée de la
Seine, à plus ou moins fermé dans les situations plus fraîches
(types mésophiles) ; structure biologique relativement variable
selon les types, fortement dominée par les hémicryptophtes dans
les types mésophiles (jusqu’à près de 90 %), mais avec une part
hémicryptophytique relativement minorée (55-70 %) et une
bonne participation des chaméphytes (20 % environ) pour la
pelouse à Pulsatille vulgaire et Seslérie bleuâtre ; thérophytes
très discrets et peu nombreux ; géophytes bien représentés.

Présence extensive de plantes associées habituellement aux ourlets
préforestiers et se comportant ici comme des espèces de pelouses :
Séséli libanotide (Seseli libanotis), Phalangère rameuse
(Anthericum ramosum), Buplèvre en faux (Bupleurum falcatum)...

Souvent associées à des formations hautes à Brachypode penné
(pelouses-ourlets) au sein de complexes structuraux mosaïqués.

Strate herbacée parfois associée à un voile de Genévrier com-
mun (Juniperus communis) dans les anciens parcours extensifs
[« Formations de Juniperus communis sur landes ou pelouses
calcaires », Code UE : 5130] ; 

En cas de disparition des populations de lapin ou après abandon pas-
toral, piquetage arbustif progressif et avancée de lisières forestières
aboutissant à des structures verticales complexes de « pré-bois ».

CODE CORINE : 34.325

6210
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Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (festuco-brometalia)

Floraison variée de la fin du printemps au début de l’été (mai-
juillet), avec un regain de floraison à l’automne.

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

Confusions possibles avec d’autres habitats

Avec des pelouses méso-xérophiles vicariantes à Seslérie
bleuâtre (Sesleria caerulea) des mésoclimats froids (Seslerio
caeruleae-Mesobromenion erecti) [Code UE : 6210].

Avec des pelouses xérophiles de corniches et de rebords de plateau
(Seslerio caeruleae-Xerobromenion erecti) [Code UE : 6210].

Avec des pelouses méso-xérophiles subatlantiques du Teucrio
montani-Mesobromenion erecti [Code UE : 6210].

Avec des phases de stabilisation d’éboulis calcaires
[Leontodontion hyoseroidis ; Code UE : 8160].

Pour certains faciès pionniers des corniches rocheuses, avec des
végétations pionnières de dalles calcaires (Alysso alyssoidis-
Sedion albi) développées en contact [Code UE : 6110].

Avec des ourlets calcicoles préforestiers développés en lisière et
des pelouses-ourlets résultant de l’abandon pastoral et de la

dynamique de recolonisation préforestière, généralement domi-
nés par le Brachypode penné (Brachypodium pinnatum) et
constituant les faciès typiques à Brachypode penné du Geranion
sanguinei [Code UE : 6210].

Correspondances phytosociologiques
Pelouses calcicoles atlantiques et subatlantiques des mésocli-
mats froids ; sous-alliance : Seslerio caeruleae-Mesobromenion
erecti, alliance : Mesobromion erecti.

Dynamique de la végétation

Spontanée

Végétations secondaires issues de déforestations historiques
anciennes, inscrites dans des potentialités soit de hêtraies calci-
coles thermophiles à affinités montagnardes du Cephalanthero
rubrae-Fagion sylvaticae [Code UE : 9150], soit de forêts calci-
coles de pente riches en essences ligneuses [Carpinion betuli
submontagnard (Code Corine : 41.41) ou Tilio platyphylli-
Acerion pseudoplatani (Code UE : 9180)].

Phases dynamiques internes au niveau des pelouses elles-
mêmes : phase pionnière écorchées en gradins à Seslérie
bleuâtre et souvent riche en chaméphytes, phase optimale à stra-
te pelousaire horizontale suffisamment ouverte pour présenter
une niche de régénération fonctionnelle des espèces à vie cour-
te, phase de fermeture de la pelouse à Seslérie bleuâtre hyperdo-
minante avec perte de la niche de régénération, phase de vieillis-
sement avec élévation du tapis végétal et extension d’espèces
d’ourlet.

Après abandon pastoral, reconstitution forestière de vitesse
variable généralement lente et pouvant présenter des seuils
dynamiques prolongés (comme les pelouses-ourlets à
Brachypode penné).

Principales étapes dynamiques : densification par colonisation et
extension du Brachypode penné, piquetage arbustif et/ou arboré
progressif aboutissant à la formation de fourrés coalescents ou de
complexe préforestier de type « pré-bois » (mêlant pelouses, our-
lets, pré-manteaux, fourrés et couvert arboré) puis à la constitution
de jeunes chênaies pubescentes diversifiées en essences calcicoles.

Liée à la gestion

Par intensification du pâturage, passage à des variantes appauvries
mésophiles ; dans certains cas, ces pelouses dont la productivité
fourragère est favorisée par les expositions fraîches, semblent sup-
porter une certaine intensification du pâturage, même bovin.

Habitats associés ou en contact 
Éboulis calcaires à Violette de Rouen et Gaillet à tige grêle
(Violo hispidae-Galietum gracilicaulis) (vallées de la Seine et de
l’Eure) ou à Épervière maculée et Laitue vivace (vallées picardes
et hautes-normandes) [Leontodontion hyoseroidis ; Code UE :
8160].

Communautés pionnières de dalles de l’Alysso alyssoidis-Sedion
albi [Code UE : 6110] généralement fragmentaires, à Orpin
blanc (Sedum album), Orpin âcre (Sedum acre)... 

Aster linosyris Aster linosyris

Biscutelle de Neustrie Biscutella neustriaca

Bugrane naine Ononis pusilla

Centaurée scabieuse Centaurea scabiosa

Coronille naine Coronilla minima

Épipactide pourpre noirâtre Epipactis atrorubens

Euphorbe à feuilles de pin Euphorbia esula subsp.
pinifolia

Fétuque à épaisseur variable Festuca heteropachys

Hélianthème blanchâtre Helianthemum oelandicum
subsp. incanum

Hélianthème des Apennins Helianthemum apenninum

Laîche humble Carex humilis

Laitue vivace Lactuca perennis

Orobanche cruelle Orobanche cruenta

Phalangère rameuse Anthericum ramosum

Pulsatille vulgaire Pulsatilla vulgaris

Raiponce délicate Phyteuma tenerum

Séséli libanotide Seseli libanotis

Seslérie bleuâtre Sesleria caerulea

Tabouret des montagnes Thlaspi montanum

Boucage saxifrage Pimpinella saxifraga

Brize intermédiaire Briza media

Carline vulgaire Carlina vulgaris

Cirse sans tige Cirsium acaule

Fétuque de Léman Festuca lemanii

Germandrée des montagnes Teucrium montanum

Germandrée petit chêne Teucrium chamaedrys

Hippocrépide à toupet Hippocrepis comosa

Koelérie pyramidale Koeleria pyramidata

Liondent hispide Leontodon hispidus

Potentille printanière Potentilla neumanniana

Scabieuse colombaire Scabiosa columbaria

Thym précoce Thymus praecox
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Voile de Genévrier commun (Juniperus communis) sur pelouses
calcicoles [Code UE : 5130].

Pelouses xérophiles thermophiles à caractère plus méditerranéen
(Xerobromenion erecti) développées en contact sur les plateaux
calcaires [Code UE : 6210].

Pelouses méso-xérophiles atlantiques thermophiles du
Festucenion timbalii [Code UE : 6210].

Pelouses-ourlets et ourlets méso-xérophiles du Geranion san-
guinei à Brachypode penné (Brachypodium pinnatum) et
Seslérie bleuâtre [Code UE : 6210] ; plusieurs types non ou peu
étudiés, notamment un type thermophile à Géranium sanguin et
Garance voyageuse (Rubia peregrina) dans la vallée de la Seine
[Geranio sanguinei-Rubietum peregrinae].

Manteaux arbustifs préforestiers calcicoles épars à Viorne lanta-
ne (Viburnum lantana), Cornouiller mâle (Cornus mas), Prunier
de Sainte-Lucie (Prunus mahaleb)... [Berberidion vulgaris ;
Code Corine : 31.812] ; un type thermo-montagnard original
dans la vallée de la Seine à If commun (Taxus baccata) et
Amélanchier ovale (Amelanchier ovalis subsp. embergeri) [Taxo
baccatae-Prunetum mahaleb].

Hêtraies thermo-calcicoles submontagnardes, enrichies en
espèces des chênaies pubescentes... [Cephalanthero rubrae-
Fagion sylvaticae ; Code UE : 9150], rarement frênaies-acéraies
calcicoles de pente plus mésophiles et de position systématique
variable [Carpinion betuli submontagnard (Code Corine : 41.41)
à Tilio platyphylli-Acerion pseudoplatani (Code UE : 9180)].

Répartition géographique 
Pelouse à Pulsatille vulgaire et Seslérie bleuâtre : basse vallée de
la Seine des Andelys (27) à Rouen (76) et basse vallée de l’Eure.

Pelouse à Coronille naine et Seslérie bleuâtre : campagnes juras-
siques de Caen, Falaise et Trun en Basse-Normandie.

Pelouse à Fétuque de Léman et Seslérie bleuâtre : vallées des
plateaux de craie de Haute-Normandie (basse Seine, Eure,
Gambon et environs de la forêt de Lyons).

Pelouse à Patience oseille et Seslérie bleuâtre : très localisée
dans quelques vallées de Picardie (Somme, Oise et Thérain).

Îlots isolés dans le Tertiaire parisien (basse vallée de l’Oise aux
environs de Creil, Laonnois, environs de Fontainebleau...), à
caractériser précisément.

Valeur écologique et biologique
Tous les types de pelouses sont relictuels, et généralement
réduits à un petit nombre de sites de surface restreinte ; tous sont
en voie de forte régression et d’importance patrimoniale majeu-
re en tant qu’éléments isolés aux étages planitiaire et collinéen
des pelouses du Seslerio caeruleae-Merobromenion erecti.

Diversité et originalité floristique importantes, comportant
diverses populations isolées d’espèces végétales et représentées
probablement par des génotypes originaux dont une microendé-
mique : la Biscutelle de Neustrie (Biscutella neustriaca) ; intérêt
floristique complémentaire dans les communautés d’éboulis
associées au complexes pelousaires avec la Violette de Rouen
(Viola hispida) inscrite à l’annexe II de la directive « Habitats » ;
diversité orchidologique importante avec notamment la présen-
ce d’une population originale d’Ophrys, rapportée provisoire-
ment à l’Ophrys brillant (Ophrys splendida) ; diversité entomo-
logique encore peu étudiée, mais probablement très élevée.

Plantes protégées au niveau national : Biscutelle de Neustrie
(Biscutella neustriaca), Gentianelle amère (Gentianella amarel-
la) ; plantes menacées en France (Livre rouge national, tome I) :
Biscutelle de Neustrie (Biscutella neustriaca), Gaillet de Fleurot
(Galium fleurotii), Ophrys brillant (Ophrys splendida).

Plusieurs plantes protégées régionalement.

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Biscutella neustriaca : la pelouse à Pulsatille vulgaire et Seslérie
bleuâtre renferme la quasi-totalité des populations mondiales de
cette espèce.

Divers états de l’habitat ;
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Pelouse rase à mi-rase entrouverte, c’est-à-dire présentant un
tapis végétal avec de micro-ouvertures constituant la niche de
régénération ; cette structure est obtenue sur les pentes raides par
la pérennité de processus érosifs qui limite le vieillissement du
tapis végétal et qui sont favorablement associés à l’action des
lapins, ou ailleurs par le maintien d’un pâturage extensif sans
amendement, associé ou non à l’action des lapins.

Pelouse ouverte en gradins marqués de Seslérie bleuâtre.

Superposition à la pelouse d’un voile de Genévrier, associé aux
pratiques pastorales.

Autres états observables

Pelouse fermée dense à Seslérie bleuâtre.

Phases densifiées à Brachypode penné, typiques des pelouses
vieillies ou incendiées.

Tendances évolutives
et menaces potentielles
Disparition spatiale continue depuis le début du XXe siècle avec
accélération très forte depuis 1970 ayant pour causes principales
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l’abandon pastoral et la reconstitution de boisements, l’exten-
sion urbaine (environs de Rouen)... 

Menaces fortes d’extinction pour tous les types de pelouses, et
plus particulièrement pour celles très localisées de Basse-
Normandie, du Tertiaire parisien et de Picardie.

Potentialités intrinsèques
de production économique
Pâturage extensif ovin, voire bovin (petit gabarit) ou caprin.

Outre leur valeur économique, ces pelouses ont une valeur orga-
nisationnelle sur l’exploitation, en offrant des degrés de liberté
supplémentaires dans la gestion du troupeau.

Cadre de gestion 

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat 

En cas d’abandon par le pâturage, ou disparition des populations
de lapins, pelouse menacée de fermeture naturelle par piquetage
arbustif progressif (formation d’ourlets/fourrés/couverts arbo-
rés) ; colonisation des pelouses par les fourrés (Cornouiller san-
guin...) et les ligneux (essences calcicoles).

Envahissement par le Brachypode penné.

Pelouses relictuelles très localisées en France.

Disparition plus ou moins rapide de l’habitat liée à :
– l’abandon pastoral et la constitution des forêts ;
– l’extension urbaine.

Modes de gestion recommandés

� Restauration

En fonction de l’état initial de la pelouse, il peut être nécessaire
d’entreprendre une phase de restauration de l’habitat, afin de
restreindre les fourrés au profit des espèces herbacées tout en
maintenant une structure en mosaïque. Celle-ci consiste princi-
palement en des débroussaillements, manuels ou mécaniques,
selon l’état, le degré d’embroussaillement et la sensibilité du
milieu ; la difficulté principale demeure la mauvaise maîtrise des
rejets (Cornouiller, Aubépine).

Pour l’envahissement par le Brachypode, la méthode la plus effi-
cace demeure le « Blitz grazing » (forte pression instantanée,
deux années consécutives sur la même parcelle) qui permet une
régénération intéressante des espèces floristiques et favorise le
développement des géophytes ; cette action doit conduire à une
nouvelle organisation de la pelouse par élimination de la litière ;
elle doit être suivie d’une période sans pâturage de un à deux ans
pour permettre au différentes espèces animales ou végétales de
ce milieu de se remettre en place ; 

� Entretien

Le pâturage traditionnel par les ovins est la forme de gestion à l’ori-
gine de la plupart des pelouses calcicoles actuelles ; il peut donc être
intéressant de valoriser ce moyen d’entretenir ces formations.

Pâturage extensif par herbivores domestiques ; il semble pos-
sible d’y faire pâturer de jeunes bovins ou des caprins.

Le chargement et la durée du pâturage sont variables selon la
productivité de la pelouse et son état ; d’un pâturage d’entretien
très léger (environ 3 moutons/ha/an) pour une pelouse bien orga-
nisée et diversifiée, à un chargement fort sur une courte période
pour le traitement d’un ourlet en périphérie duquel se dévelop-
pent le Brachypode.

Pâturage itinérant ou en enclos (fixe ou mobile) : le pâturage iti-
nérant offre plusieurs avantages dont le choix des zones à pâtu-
rer réalisé par un berger en fonction des objectifs de gestion et la
possibilité d’augmenter localement si besoin la charge animale.

La période de pâturage est à définir localement selon les objec-
tifs du gestionnaire et les capacités de la race ovine choisie :
pâturage hivernal (régression des arbustes, préservation des
populations d’insectes), pâturage printanier (régression des gra-
minées sociales) ou pâturage d’automne favorable aux popula-
tions d’Orchidées.

Rémanence des produits de traitement antiparasitaires des herbi-
vores domestiques : rechercher une adaptation des usages de
traitements endo- et exoparasitaires pour permettre le maintien
de l’entomofaune coprophage qui participe au recyclage de la
matière organique en cohérence avec la gestion du troupeau par
l’éleveur.

� Fauche

Cette opération permet essentiellement d’éviter la dominance du
Brachypode penné lorsqu’elle est réalisée en juin-juillet ou en
septembre.

Elle est intéressante comme technique de substitution ou com-
plémentaire au pâturage de manière ponctuelle ; les produits de
la fauche doivent être exportés afin d’éviter un enrichissement
du sol ; le type de substrat n’a pas les qualités suffisantes pour
effectuer une bonne décomposition.

Le maintien d’une population adéquate de petits brouteurs
(lapins et lièvres), avec adaptation de la pression cynégétique à
un niveau convenable par des aménagements cynégétiques (vac-
cinations, garennes), est favorable aux zones de pelouses les plus
rases, en début de stade évolutif. Elle est moins efficace sur les
pelouses trop envahies par les graminées telles que le
Brachypode.

Dans les pelouses envahies par les espèces ligneuses, des inter-
ventions mécaniques voire un contrôle chimique peuvent être
envisagés dans des conditions qu’il reste à préciser localement.

Proscrire l’extraction de marne ou de calcaire.

Favoriser une gestion en mosaïque de l’habitat.

Présence de Biscutella neustriaca

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s) de
gestion pris en faveur de l’habitat 

Présence de l’ Alisier de Fontainebleau (Sorbus latifolia, proté-
gé à l’échelle régionale et nationale).

Exemple de sites avec gestion conservatoire ou intégrée

Expériences menées par le Conservatoire des sites de Haute-
Normandie en vallée de Seine : 90 moutons qui permettent une
exportation quotidienne de la matière organique.

Évaluation des impacts économiques des mesures de
gestion prises en faveur de l’habitat

Gardiennage par un berger ; clôture. 
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Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer

Gestion des habitats par des races rustiques.

Étude et suivi de la rémanence des produits de traitement phyto-
sanitaire.
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